
Plan d’adressage

de Mortain-Bocage



Pour accéder équitablement 
à ces offres et services

chaque administré doit 
disposer d’une adresse fiable
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La réalisation d’un plan d’adressage est obligatoire 
pour toutes les communes depuis février 2022 (loi 3DS).

Engagement dans cette démarche voté en mai 2022, 
en partenariat avec Manche Numérique.

Méthodologie, accompagnement technique et conseils.



En quoi ça 
consiste ?

Qu’est qui va 
changer ?

Sur le territoire de la commune, chaque lieu de vie doit
avoir une adresse fiable : précise, unique, renseignée
et géolocalisée dans une base d’adresses nationale.

Chaque adresse devra obligatoirement comporter
un numéro et un nom de voie unique 

Les noms des lieux-dits et les noms des communes 
déléguées seront conservés.



De nombreuses voies ne sont pas nommées 
(utilisation des lieux-dits)

et les adresses ne sont pas numérotées.

Il est donc nécessaire de nommer ces voies 
et d’y créer de nouvelles numérotations.

Dans certains cas la numérotation existante
devra être corrigée.

État des lieux



➢ Dénommer toutes les voies du territoire communal
y compris les routes classées (départementales)  
tant publiques que privées

➢ Éviter les ambiguïtés 
homonymies ou noms à phonétiques identiques
Les voies en doublon sont problématiques pour les services de secours

➢ Le nom de voie change en cas de discontinuité

➢ Une impasse doit être nommée si
- plus de 2 bâtiments dans l’impasse
- impasse de plus de 100 m de long
- bâtiments invisibles depuis l’entrée de l’impasse

➢ Éviter les N° avec des suffixes (12A ou 15Bis)

Les principales préconisations

OU



Noms utilisés pour plusieurs lieux de la commune

- BEAU SOLEIL à Bion et Mortain
- BELLE-VUE à Bion et BELLEVUE à Villechien 
- LE CHESNAY à Notre Dame du Touchet et LA CHESNAIE à Bion
- LES LOGES à Notre Dame du Touchet et Bion
- LA BUTTE, LA COUR et LA MONNERAIE à Notre Dame du Touchet et 

Saint Jean du Corail 
- LE BOIS et LA BLANCHÈRE à Notre Dame du Touchet et Villechien  
- BEL AIR, LA BUNELIÈRE, LA TOUCHE, LAUNAY et LE MOULIN à Bion 
et Villechien 
- LE CLOS NEUF à Villechien et Mortain 
- LE LOGIS à Villechien et Saint Jean du Corail
- LES COURS et LA COUR à Notre Dame du Touchet
- …

Adresses ambiguës (exemples)



Noms utilisés pour plusieurs types de voies 
(rue, place, hameau, résidence, lotissement, …)

Lotissement BELLE-VUE à Saint Jean du Corail, lieux-dits 
BELLE-VUE à Bion et BELLEVUE à Villechien 

à Mortain :
Rue des DOUETS, Place des DOUETS et Résidence des DOUETS
Rue VELLÉDA, Hameau VELLÉDA et Résidence VELLÉDA
Rue des QUATRE VENTS, deux Chemin des QUATRE VENTS,
Les QUATRE VENTS, Les QUATRE VENTS Ouest, QUATRE VENTS Est

Adresses ambiguës 



Voie à double raccordement 
il faut donner un nom à chacune des 2 voies   

ZAC de la Corbinière Les Quatre vents

Voies discontinues



Adresse Normalisée

Numéro Nom de voie

Complément  : Immeuble, Appartement, …

Lieu-dit 

COMMUNE DELEGUÉE

50140 MORTAIN-BOCAGE

Les informations sur fond jaune sont enregistrées dans la Base d'Adresse Nationale

les informations en rouge doivent obligatoirement apparaitre dans votre adresse
Les informations en vert (lieu-dit et commune déléguée) sont facultatives



Adresse Normalisée Exemple

La Haute Rousselaie
50140 NOTRE DAME DU TOUCHET

5 Route du Pont Gallon
50140 MORTAIN-BOCAGE

5 Route du Pont Gallon
La Haute Rousselaie
NOTRE DAME DU TOUCHET
50140 MORTAIN-BOCAGE

Nouvelle adresse 
forme complète 

Nouvelle adresse 
forme réduite

Ancienne adresse 



Base Adresse Nationale

Commune

Base 
Adresse
Locale

Agence nationale de Cohésion du Territoire
Direction Interministérielle du Numérique
Etalab
IGN

Secours

Cadastre

Fournisseur

Accès
Internet

GPS
& autres …

Livraisons
Courrier

Base Adresse
Nationale

Renseigne
et certifie Publie

Dans la base, chaque adresse est géolocalisée



Base Adresse Nationale
https://adresse.data.gouv.fr

Aucune adresse n’est certifiée 
données provenant de IGN/cadastre

Base certifiée
données enregistrées par la mairie

https://adresse.data.gouv.fr/


Les acteurs du projet

Comité de pilotage :  
Chef de projet + 5 maires délégué(e)s 

5 Groupes de travail : 1 groupe par commune déléguée
Maire délégué(e) + plusieurs conseillers municipaux

Intervenant Manche Numérique



Les étapes du projet

Identifier et 
nommer les 

voies

Diagnostic 
des voies 

de la commune

Identifier le 
système de 

numérotation 
de chaque voie

Base Adresse 
Locale

Saisir les 
adresses et 
les certifier

Diffuser les 
adresses aux 

administrés et 
opérateurs

Signalétique

Installer les 
panneaux de 

voies et plaques 
de numéros

Informer et 
assister les 
administrés

Délibération du conseil 
municipal

Publier la BAL

Certificats d'adresse



Changements d’adresse
Signalétique

La commune prendra en charge 

la fourniture et la pose

des panneaux indicateurs des voies renommées

et des plaques des nouveaux numéros



Changements d’adresse
Démarches administratives

La mairie fournira un certificat d’adresse 
aux habitants concernés

Changement d’adresse en ligne Service-public.fr
 Nouvelle adresse transmise aux services de l’administration 

(cartes grises, impôts, caisses d’assurance maladie, 
d’allocations familiales et de retraite, Pôle emploi) et aux 
fournisseurs d’énergie.

Aide au changement d’adresse  
France Services

Mairie (permanences assurées par les élus)

https://psl.service-public.fr/mademarche/JeChangeDeCoordonnees/demarche?execution=e1s1
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